
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ODARC DU 5 OCTOBRE 20 07

                                                                      MOTION

- Considérant la demande d’information sur le fonctionnement de l’ODARC de la majorité
des  représentants  de  la  profession  agricole  (Chambre  Départementale  d’Agriculture  2A ;
Centre  Départemental  des  Jeunes  Agriculteurs  2A ;  Via  Campagnola ;  représentant  des
salariés de la production) ;

- Considérant la volonté de la majorité des représentants de la profession agricole ( C.D.A
2A ; C.D.J.A. 2A ; Via Campagnola ; représentant des salariés de la production) de travailler
dans  la  clarté,  de  répondre  au  besoin  de  leur  ressortissants,  de  rechercher  des  solutions
efficaces  dans  la  concertation,  le  dialogue  et  la  bonne  volonté  au  sein  du  Conseil
d’Administration de l’ODARC ;

-  Considérant l’importance  du  rôle  des  administrateurs  de l’ODARC,  de la  Collectivité
Territoriale de CORSE et de l’Etat dans la dispense des financements publics, qu’ils soient
nationaux ou européens ;

- Considérant l'importance des retards pris dans la programmation des crédits européens liés
à la validation du PDRC élaboré par les services de l’ODARC sans concertation avec les
représentants de la profession.

-  Considérant  l’importance du rôle de l’ODARC dans la mise en œuvre de la politique
agricole définie par la Collectivité Territoriale de CORSE ;

Le Conseil d’Administration de l’ODARC décide de saisir dans les plus brefs délais,
la  Collectivité  Territoriale  de  CORSE  pour  qu’une  mission  d’enquête  composée  d’élus
territoriaux et d’experts qualifiés en matière d’évaluation et d’audit des organismes tel que
l’ODARC, soit constituée. Cette mission d’enquête aura pour objectif, dans un délai qualifié
de raisonnable de :

1) – faire un diagnostic :

De l’organigramme de l’ODARC
Du fonctionnement de l’ODARC
Du  niveau  d’intervention  de  l’autorité  de  contrôle  dans  le  fonctionnement  de
l’ODARC.

2) – d’évaluer :

Les compétences et prérogatives de l’ODARC
Préciser les missions d’ l’ODARC
Ses performances et ses résultats sur le terrain par rapport a ses missions.



3) - de faire un audit :

Auprès  des  structures  professionnelles  chargées  du  développement  agricole
directement dépendantes financièrement du fonctionnement de l’ODARC afin de déterminer :

– Que pensent les structures professionnelles chargées du développement agricole du
fonctionnement de l’ODARC ?

– Que pensent les structures professionnelles chargées de développement agricole de
l’efficacité de l’ODARC ?

– Que pensent les structures professionnelles chargées du développement agricole des
missions de l’ODARC ?

– Que pensent les structures professionnelles chargées du développement agricole du
partenariat ODARC et structures agricoles ?

Cette mission d’enquête se fixera comme objectif d’amener des éléments de réflexion
objectifs et probants qui permettront d’avoir une idée précise du rôle et du fonctionnement de
l’ODARC, et de permettre aux administrateurs de l’ODARC d’apprécier l’efficacité de leurs
décisions et de fixer le niveau de leur responsabilité dans la cohérence et le dialogue au sein
du Conseil d’Administration.

La mission d’enquête pourra également, si elle le juge nécessaire, faire une proposition
de réforme des statuts de l’ODARC, de son organigramme et de clarifier ses compétences et
prérogatives  en tenant compte des compétences et  prérogatives  régaliennes des structures
agricoles partenaires de l’ODARC.


